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Convoqué le jeudi 21 janvier 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 28 janvier 2016 à 17H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, 
Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, 
Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, 
Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, 
Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick 
RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Marie-Hélène SANTARELLI, Samira SALOMON,  Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI,  Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Gérard CASTRE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Vincent HALUSKA, Gérard LANNELONGUE, Mustapha MAJDOUL, 
Bernard TRAVIER. 
Absents : 
 
 

  

 

 Culture et Patrimoine – Exercice 2016 
Attribution d’une subvention à l’association Grain d’Image  

Convention de partenariat 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
Depuis 15 ans, l’association Grain d’Image organise des rencontres photographiques mettant en valeur la jeune 
création. Ce festival « Les Boutographies- Rencontres Photographiques de Montpellier » a lieu chaque année à 
Montpellier pendant 3 semaines et touche de 12 000 à 15 000 spectateurs. Cette année la manifestation aura lieu 
du 30 avril au 22 mai 2016. 
 
La Ville de Montpellier soutient cette manifestation à travers l’attribution d’une subvention et la mise à 
disposition de locaux prestigieux dont, cette année, la Panacée pour les expositions et rencontres mais aussi le 
Salon du Belvédère au Corum pour des lectures de portfolios.  
 
Il convient également de rappeler que depuis 2011, la Ville de Montpellier met à disposition de l’association un 
local, situé en rez-de-chaussée du 9 de la rue Colbert, qui sert de bureaux et de lieu d’exposition, soutenant ainsi 
l’association dans des activités plus régulières. Cette mise à disposition correspond à une aide en nature de 1789 
euros. La mise à disposition des locaux de la Panacée correspond à une aide en nature de 8 500 euros. 
  
Pour la réalisation de ce festival l’association Grain d’Image a sollicité une subvention de 41 500 euros ; N° de 
dossier 002819. 
 
Considérant que les objectifs poursuivis par l’association Grain d’Image s’inscrivent pleinement dans la 
politique  culturelle de la Ville en matière de  développement des arts visuels et plus particulièrement  en 
matière de présentation de photographes contemporains et de soutien aux artistes émergents il est proposé 
d’attribuer une subvention d’un montant de 19 000 € pour le festival « Les Boutographies- Rencontres 
Photographiques de Montpellier ». 
 
Tableau d’attribution 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
01/02/2016
01/02/2016

034-213401722-20160128-0000091089-DE



 
Code 

association 
Nom Association Nature Montant 

4081 Grain d’Image P 19 000 € 
  Total 19 000 € 

 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- d’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération, 
- d’approuver les mises à disposition des locaux précités qui constituent des aides en nature et dire que les 
montants valorisés de ces aides seront ainsi inscrits au titre de subventions dans le compte administratif de la 
Ville et dans les comptes de l’association ; 
- de décider de l’affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous réserve de signature de la 
convention de partenariat ; 
- de prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 2016 sur les imputations citées ci-dessus avec la 
nature 6574 pour un montant de 19 000 € ; 
- d’autoriser Monsieur Le Maire, ou l’Adjoint délégué, à signer tous documents relatifs à cette affaire. 

 
  
  
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 29/01/2016     
 

 


